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PROJETS DE LOI ET COMMUNICATION LUTTE CONTRE LA DROGUE 

le Premier ministre a présenté au Conseil des 
ministres une communication relative à la lutte contre 
1 a drogue, après que 1 e Conseil des mi ni stres eut 
approuvé : 

- sur proposition du ministre d'Etat, ministre 
de l'économie, des finances et du budget, un projet de 
loi relatif à la participation des organismes 
financiers à la lutte contre le blanchiment de 
capitaux provenant du trafic de stupéfiants ; 

- sur proposition du ministre d'Etat, ministre 
des affaires étrangères, un projet de 1 oi. autorisant 
1 'approbation de 1 a convention de Vi en ne contre 1 e 
trafic illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes ; 

- sur proposition du garde des sceaux, ministre 
de la justice, un projet de loi portant, en complément, 
adaptation de la législation française aux dispositions 
de la convention de Vienne. 

1 - Par ces trois projets de 1 oi, 1 a France 
renforce sa participation au combat international 
contre la drogue. 

Le projet de loi relatif à la lutte contre le 
blanchiment de capitaux fait suite aux travaux du 
groupe d'action financière internationale constitué 
lors du sommet de l'Arche en juillet 1989. Il impose 
aux professions financières de déclarer à un service 
spécialisé du ministère des finances les opérations 
qu'on leur propose et qui leur paraissent tendre à 
"blanchir" des capitaux provenant d'activités illicites 
et notamment du trafic de drogue. Le service peut 
s'opposer à 1 a réa 1 i sat ion des opérations suspectes 
pour une durée de douze heures qui peut être prolongée 
par l'autorité judiciaire. Il peut communiquer les 
informations recueillies à des officiers de police 
judiciaire désignés par le ministre de l'intérieur. Il 
peut échanger des renseignements avec les autorités des 
autres Etats exerçant des compétences analogues. 

la Convention de Vienne, négociée dans le cadre 
des Nations Unies, organise la prévention et la 
répression de toutes les formes de trafic illicite de 
stupéfiants. Elle a pour originalité d'imposer aux 
Etats d'adopter des mesures contraignantes de répres­
sion interne et de mettre en place. des mécanismes de 
coopération entre Etats pour la plupart obligatoires. 
Elle met en place un système de contrôle des produits 
chimiques ou pharmaceutiques·~ dits "précurseurs", 
utilisés dans la fabrication des stupéfiants. 
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Le projet de loi portant adaptation de la 
législation française à la Convention de Vienne 
permettra, en particulier, d'exécuter en France sur les 
biens qui appartiennent aux trafiquants de drogue, les 
mesures de con fi scat ion prononcées contre ceux -ci par 
des juridictions étrangères. 

Simultanément, deux nouveaux instruments sont 
mis en oeuvre: la cellule "Tracfin" coordonne l'action 
des services du ministère de l'économie, des finances 
et du budget ; l'Office central pour la répression de 
l a grande délinquance financière est créé au ministère 
de 1 'intérieur pour mi eux 1 ut ter contre toutes 1 es 
infractions à caractère économique et financier liées 
au trafic de stupéfiants et plus généralement au crime 
organisé. Ce nouvel Office complète l'action des 
services spécialisés de la police nationale dont les 
effectifs ont été doublés en deux ans. 

II - A ce combat contre les trafics, s'ajoute un 
combat pour la vie, par le renforcement des actions de 
prévention et de prise en charge de la toxicomanie. 

L'objectif des prochaines années est de doubler 
les capacités de prise en charge et d'aider les 
initiatives de solidarité et de réinsertion sociale, 
notamment en milieu scolaire et dans les quartiers des 
villes. Dès 1991, deux cents places nouvelles pour le 
traitement des toxicomanes seront créées. Seront mis à 
la disposition des familles un service national 
d'écoute et un plus grand nombre de lieux d'accueil. 

Faciliter la mobilisation des mouvements et des 
associations, des magistrats, des travailleurs sociaux, 
des médecins est également une tâche prioritaire. La 
délégation générale à la lutte contre la drogue les 
réunira prochainement pour mieux coordonner leurs 
actions respectives. Une rencontre annuelle permettra à 
tous, familles, toxicomanes, professionnels et 
bénévol es, de faire le point de leurs difficultés et de 
susciter de nouvelles contributions dans leur lutte 
contre la drogue. 

III - la délégation générale à la lutte contre 
la drogue consacre dès cette année des moyens plus 
importants à la coopération internationale. 

La coordination au sein. de la Communauté 
Européenne est facilitée par le fait que chaque Etat a 
désigné un coordonnateur ant i -drogue, comme 1 a 
Présidence française l'y avait incité. 


